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« Sensible à l’impératif de préserver l'équilibre délicat entre la liberté des acteurs médiatiques et les
droits des usagers, le modèle marocain de régulation des médias s’inscrit dans les standards



internationaux en la matière tout en appelant les acteurs numériques globaux à prendre en compte
les spécificités de la société marocaine et la diversité culturelle et humaine du monde » a déclaré
Mme Akharbach, présidente de la HACA le mardi 17 décembre à Baku. Intervenant à la session
officielle d’ouverture de la conférence internationale organisée par de l’Agence de Développement
des Médias et le Conseil de l’Audiovisuel de l’Azerbaïdjan, Mme Akharbach a également affirmé que
« dans la nouvelle réalité de l’espace public médiatique tel que transformé par les acteurs globaux
que sont les Big Tech, l'éducation à l’information est devenue une exigence culturelle, politique,
économique et sécuritaire ». Elle a à ce propos précisé qu’ « au-delà de l’habilitation des citoyens à
évoluer de manière sécurisée et à s'engager de façon critique et responsable dans l’espace public
médiatique, national et global, cette éducation constitue un levier essentiel et incontournable pour
l’autonomisation intellectuelle et culturelle des individus, l’inclusion sociale, l’innovation économique,
la participation démocratique, etc ». C’est en ce sens, a estimé la présidente de l’instance marocaine,
que l’éducation à l’information et au numérique doit être considérée comme un droit de tous les
citoyens dans toutes les sociétés.

En conclusion de son intervention à cette conférence à laquelle ont pris part plusieurs experts,
chercheurs et régulateurs de plusieurs pays de la région du Caucase, des Balkans, de l’Asie Mineure
et d’Europe, Mme Akharbach a plaidé en faveur d’une coopération internationale pour le
renforcement des propres compétences des régulateurs en matière d’accompagnement des
politiques publiques d’éducation à l’information. L’action du régulateur pourra ainsi, a-t-elle affirmé
constituer une contribution importante à forger une citoyenneté numérique éclairée, capable de
s’approprier les outils et la culture du numérique avec discernement et d'agir avec responsabilité et
impact au sein des sociétés.

La participation de la présidente de la HACA à cette conférence régionale est intervenue dans le cadre
de sa visite de travail auprès du Conseil Audiovisuel de la République d’Azerbaïdjan (ACRA) les 17 et
18 décembre 2024. La délégation de la HACA à cette conférence était composée également de MM.
Abdellatif Aadil et Adil Benhamza, membres du Conseil Supérieur de la Communication Audiovisuelle,
et M. Tarik Karimi, cadre supérieur au département de la coopération internationale.
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